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NON MARCHAND

COMMUNIQUE DE PRESSE

	MANIFESTATION DES ACCUEILLANTES !




Ce vendredi 16 mai de 10h00 à 12h30, à Bruxelles, se déroulera une nouvelle

MANIFESTATION DES ACCUEILLANTES

d’enfants conventionnées

Un millier de ces Accueillantes (qui gardent à leur domicile 3 ou 4 enfants 10 heures par jour, 5 jours par semaine), défileront dans les rues de Bruxelles, au départ de la gare centrale (9h30) et rencontreront 

· La Ministre de l’Enfance et de la Communauté française, Catherine Fonck (Boulevard du Régent 37-40 à 10h30).

· Les Ministres Onkelinx et Milquet (Affaires Sociales et Emploi au fédéral) – (Avenue des Arts 9 à 11h).

· Le Ministre de l’Enfance de la région flamande, Monsieur Vanackere (Quai au charbon à 11h30).

Pour les accueillantes ,

IL EST PLUS QUE L’HEURE DU STATUT SOCIAL COMPLET !

Depuis 5 ans, un statut social transitoire et limité (appelé « filet social ») leur a été attribué. Depuis, tout le monde convient qu’il faut leur octroyer un statut de salarié complet.

Il y a un an, à l’occasion d’une première manifestation, tous les partis démocratiques s’étaient engagés à intégrer dans la déclaration gouvernementale le « statut complet ».

Depuis, de discussions en retard, la déclaration gouvernementale prévoit des « avancées significatives » !

Mais depuis un an, rien n’a bougé. Ni au Fédéral, ni au niveau des Communautés.

Les Accueillantes réclament une réunion rapide des autorités fédérales et communautaires, permettant un engagement des trois entités qui garantisse le statut complet, notamment en matière de pension, vacances annuelles, chômage, indemnité maladie,…mais aussi un salaire fixe et évoluant avec l’ancienneté.

Pour plus de renseignements, ou pour contacter un Accueillante de terrain :

Yves HELLENDORFF


Secrétaire National CNE









0476/50.20.43

N.B. : Le Memorandum déposé auprès des autorités est téléchargeable sur le site www.cne-gnc.be

